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CONCOURS DE PHOTOS 
 
Lors du 6 ¨ 8 dôouverture, notre Commodore vous faisait part de la 
mise en place dôun concours de photos.  Commencez ¨ prendre des 
photos et pensez à bien les identifier.  Dans un prochain courriel, les 
règlements du concours vous seront acheminées. 
 
 
 
Début juin 2011 
Photo du bassin de Parc Nautique Lévy, prise par notre ex-commodore, M. Jean-Luc Lemieux.  



LE MOT DU COMMODORE 

par Georges Leblanc  
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nos embarcations, le concours dôhabilit® des motoris®s 
et plus encore notre hospitalité et en fin de soirée à la 
faveur de la nuit tombante nous saurons émerveiller 
les citoyens de la rive sud tout comme ceux de la rive 
nord par une spectaculaire parade aux flambeaux.  Le 
tout sera clôturé par un ballet nautique concocté par 
notre membre Formation Nautique Québec.  À nous 
les feux de la rampe ! 
 
Participez en grand nombre et ainsi débutons la saison 
2011 tous ensembles par la journ®e Prends la Vague  
 
 

 
 
 

Georges Leblanc 
commodore, 
 
 

Le vendredi 3 juin avait lieu la première activité pour 
nos membres, tout simplement un cocktail dôouverture 
où les membres étaient invités à se réunir à la 
capitainerie afin de prendre connaissance de ce que la 
saison 2011 nous réserve.  Par la même occasion, 
nous avons eu le privilège de déguster un délicieux 
saumon fumé offert par un de nos nouveaux membres 
M.Claude Roy propriétaire du « Fumoir du Nord ».  
M.Roy nous vous disons un grand Merci ! Ensuite ils 
ont été nombreux à se laisser sustenter par les bons 
plats de M. Noye. 
 
Jôinvite nos membres ¨ observer et ¨ se faire une 
petite idée du travail effectué depuis le dernier mois 
afin de remettre en branle ce que jôappelle lôentreprise 
Parc Nautique Lévy.  Il est évident que le printemps a 
pu tenir nos membres éloignés de la préparation de 
leurs embarcations et du goût de naviguer, mais 
heureusement nous sommes fin prêts pour les 
accueilliré  Nous pouvons fournir lôensemble des 
services gr©ce ¨ lôexcellent rendement de nos 
employ®s et souhaitons que dôici la Saint-Jean 
Baptiste toutes les embarcations libèrent le terrain 
pour regagner le bassin car Parc Nautique Lévy, dans 
le cadre des fêtes Célébration Lévis 2011, produira le 
25 juin la journ®e ç Prends la Vague».  Au cours de ce 
samedi, de nombreuses activités nautiques se 
produiront sur le terrain et ¨ lôint®rieur du bassin. ,Il ne 
faut pas manquer ça ! 
 
Nous comptons sur la participation de tous nos 
membres afin que le Parc Nautique Lévy peuvent ainsi 
se distinguer en recevant de belle façon tous nos 
concitoyens de la grande ville de Lévis.  Nous les 
invitons à venir découvrir le nautisme, nos installations, 
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  GÉNÉRALITÉS 
 
---- Il est demandé à tous les propriétaires de voiliers de 
descendre les guides de leur ber si ce nôest pas encore fait 
et ce dans les plus brefs délais. 
 
---- Il est certain que la température maussade du 
printemps peut avoir retardé la préparation des 
embarcations, cependant il est impératif que tous les 
membres proc¯dent ¨ la mise ¨ lôeau de celles-ci avant le 
22 juin consid®rant lôaffluence des membres et visiteurs ¨ la 
grande fête du 25 juin . 
 
---- De nombreuses heures de travail ont été consacrées 
afin de préparer un programme de sécurité au travail et un 
programme dôurgence en sinistre et ®v®nements afin de 
s®curiser notre personnel et nos membres et de sôassurer 
de la connaissance de la marche à suivre en cas de 
besoin.  La mise en pratique doit se faire absolument au 
cours de la saison 2011. 
 
---- Lôentretient et la r®paration de nos installations 
portuaires durera tout au cours de la saison et si besoin, 
des d®placements dôembarcations seront effectu®s afin de 
permettre lôex®cution de ces travaux dans des conditions 
acceptables et sécuritaires. 
 
---- D¯s que possible d®butera aussi lôinstallation des 
®quipements dôacc¯s par cartes magn®tiques (pour lôentr®e 
au stationnement, les portes des descentes aux pontons, 
les salles de toilettes et la buanderie) plus dôinfos sur le 
sujet vous seront fournies dans le prochain Écoutille. 

 
 

LE SALON DES MEMBRES 
 
--- La proc®dure concernant lôutilisation du salon des 
membres et de sa terrasse est la même que les années 
précédentes et doit °tre bien comprise par lôensemble des 
membres du PNL.  Lôadministration d®cide ¨ sa discr®tion 
des dates et de lôutilisation de ce salon selon des crit¯res 
qui, nous lôesp®rons, contribuent ¨ satisfaire le mieux 
possible les besoins et la cohabitation de tous ses 
membres : 
 
1 - La r®servation se fait au secr®tariat sur les heures de 
bureaux et seront inscrites au calendrier affiché dans le 
salon. 
 
2 - Pour quôune date de r®servation soit accord®e, elle doit 
être faite par un membre actif en règle qui sera présent et 
qui, en fait, sera désigné en tant que responsable de tout 
dommage ou tout comportement jugé inacceptable lors de 
cette réservation. 
 
3 - Les usagers doivent se conformer aux lois du Qu®bec 
en ce qui concerne la consommation des boissons 
alcooliques.  En saison PNL possède un permis de réunion 
et lorsque non valide lôutilisateur doit absolument se 
procurer permis spécifique à son événement. 
 
4 - Les membres usagers du salon doivent faire preuve de 
civisme dans lôutilisation des lieux et remettre ceux-ci dans 
un état de propreté impeccable avant leur départ., sinon 
des frais de nettoyage pourront être chargés au membre 
qui a réservé la salle. 
 
5 ï Les membres ayant r®serv® le salon ne peuvent en 
emp°cher lôacc¯s ¨ un autre membre, cependant nous 
comptons sur le bon jugement et le respect de ceux-ci afin 
de ne pas créer de situations conflictuelles. 
 
Finalement les réservations et activités organisées sous 
lô®gide de Parc Nautique L®vy ont priorité sur les activités 
individuelles et il se réserve le droit de refuser toute 
r®servation sôil le juge ¨ propos. 
 
 

INFOõS EN BREF 

Par le Conseil dôadministration 
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  UNE PAUSE DE 12h à 13h 
 
On se souviendra que de 12h à 13h, le personnel ouvrier 
ainsi que le responsable des opérations ne sont pas 
disponibles ð on prend une pause pour le d´neré D¯s le 
23 juin, les pr®pos®s attitr®s aux services aux membres 
entrent en service continu de 8h à 24h. 
 
 
PRĆTS DõOUTILS 
 
Il est ¨ noter que les outils de PNL sont ¨ lôusage exclusif 
des employ®s.  Le pr°t dôoutillage ne sera donc plus 
possibles. 
 
 
ë QUI SõADRESSER 
 
Si vous avez besoin de services ou si vous observez une 
anomalie, S.V.P., vous référer au personnel en service sur 
le site (responsable des opération, préposé, gardien de 
nuit); il saura faire le suivi nécessaire.  En dehors de son 
quart de travail, chacun apprécie retrouver sa tranquillité! 

 
 
CONCOURS DE PHOTOS 
 
Dans le cadre des activités sociales de la saison 2011 un 
concours de photo est lancé. Nous incitons les membres à 

prendre et à acheminer leurs plus belles photos au 
secrétariat et ce avant la mi-septembre. Bientôt vous serez 
inform®s des crit¯res dôadmission, des th¯mes, de 
lôexposition, de la composition du jury et du moment o½ les 
îuvres seront expos®es. 

 
 

PRENDS LA VAGUE 
Le 25 juin 2011 
 
Prends la vague, est lôappellation de la journ®e du 25 juin 
qui se déroulera sur le site du Parc Nautique Lévy dans le 
cadre des fêtes Célébration Lévis 2011, (vous trouverez de 
plus amples informations dans lôarticle intitul® Prends la 
Vague, en page 23 et pour les participants à la parade aux 
flambeaux, des informations seront acheminées par 
courriel ) . 

INFOõS EN BREF  suite 
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  Votre marina poss¯de un plan de s®curit® et dôurgence 
depuis maintes ann®es.  Lôon y retrouve plusieurs 
renseignements allant de lô®quipement de s®curit® que lôon 
retrouve ¨ lôint®rieur des installations de la marina ¨ 
certaines procédures devant être suivies dans les cas de 
situation dôurgence.  Tous souhaitent ne jamais vivre une 
situation difficile.  Voici deux annexes faisant partie du dit 
PLAN DE S£CURIT£ ET DõURGENCE.  
 
Actuellement, le document est disponible pour consultation 
au Secrétariat de la marina. 
 
Annexe II.  URGENCE ï PROCÉDURES GÉNÉRALES  

Annexe V Alimentation électrique dans le bassin de la 
marina 

Extraits du PLAN DE S£CURIT£ ET DõURGENCE DE PARC NAUTIQUE L£VY

Par Jean-Luc Lemieux  

URGENCE 
 

PARC NAUTIQUE LÉVY (1984) INC 
 

PROCÉDURES GÉNÉRALES 
 
1-  IDENTIFIER la nature de lôurgence et v®rifier 

promptement les faits. 
 
2-  COMPOSER LE 911 ï bien sp®cifier quõil sõagit du 
911 de L®vis dans le cas dõune communication 
cellulaire -. D®crire la nature de lôurgence et fournir 
lôadresse de Parc Nautique L®vy (4685, rue Saint-
Laurent, Lévis). 

 
3-  ACTIONNER LõALARME SONORE de la guérite ou 

du ponton aux carburants. 
 
4-  PROC£DER ou FAIRE PROC£DER AU 

DÉVERROUILLA-GE des portes dôacc¯s aux 
pontons. 

 
5-  COUPER ou FAIRE COUPER lõalimentation 

électrique des pontons ou des b©timents. 
 
6-  COUPER ou FAIRE COUPER lõalimentation aux 

pompes à carburant EN TOUT TEMPS. 
 
7-  INDIQUER aux services dôurgence le lieu de lôurgence, 

si requis. 

Alimentation électrique dans le bassin de la marina. 
 
Parc nautique Lévy met à la disposition des plaisanciers 
des prises dôalimentation de 15 amp¯res op®rant sous la 
tension de 110 volts. 
 
N.B. Parc nautique Lévy est présentement à repenser 
lôalimentation ®lectrique des pontons. 
 
Lôutilisation des rallonges ®lectriques de calibre #18, #16 et 
#14 pour lôalimentation en continu des bateaux nôest pas 
permise. 
 
Les rallonges électriques doivent être qualifiées pour usage 
extérieur seulement et non extérieur/intérieur ou intérieur/
ext®rieur    comme lôon en retrouve chez certains 
marchands. 
 
Toutes les rallonges électriques doivent être munies de 
prises à trois broches. 
 
Quand un bateau quitte son poste à quai pour une croisière, 
la rallonge électrique doit être débranchée de sa source 
dôalimentation et rang®e correctement. 
 
Les rallonges électriques ne doivent pas être immergées 
dans lôeau du bassin. 
 
Il est fortement recommandé que les bateaux soient munis 
dôanodes sacrificielles surtout ceux ayant une motorisation 
de type inboard/outboard avec pied dôaluminium. 
 
 

Toujours se rappeler que lõeau et 
lõ®lectricit® ne font pas bon m®nage : 

 
 

DANGER Dõ£LECTROCUTION 
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Qui a dit ? 
 

« Je regarde par lôarri¯re du voilier le sillon trac® par le pas-

sage de sa coque, toujours il se referme, peu importe quôil 

soit sinueux ou rectiligne.   Cependant préférant regarder 

par lôavant, contemplant les horizons ¨ atteindre, je visuali-

se tout droit devant la proue de mon coursier  le cap à sui-

vre, mon avenir.  Sans cesse il sôagit de bien naviguer, de 

sôadapter, car en mer nul ne se ment, il y a et aura toujours 

des vagues ¨ franchir, de lôeau ¨ parcouriré » 

 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

« On ne comprend la vie qu'en regardant en arrière, on ne 

peut la vivre quôen regardant en avant. » 

 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

« Vous nô°tes pas responsable de la t°te que vous avez 

mais de celle que vous faitesé » 

 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

 

Il faut apprendre des erreurs des autres car on ne peut pas 

toutes les faire soi-même. 
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LE FLEUVE ST-LAURENT 

 Un article de Wikip®dia, lôencyclop®die libre 

 
Le fleuve Saint-Laurent entreQuébec (¨ gauche) et Lévis (¨ droite). 

 

Caractéristiques 

Longueur 1 140 km 

Bassin 1 610 000 km2 

Bassin collecteur Fleuve Saint-Laurent 

Débit moyen 12 600 m3ẗs-1 

Cours 

Source à l'embouchure du lac Ontario 

Localisation à Kingston 

Embouchure Océan Atlantique 

Localisation dans le golfe du Saint-Laurent 

Altitude 0 m 

Géographie 

Pays traversés :  Canada 

Régions traversées : Québec, Ontario 

Le Saint-Laurent est un fleuve situé en Amérique du Nord.  
Issu des Grand Lacs, il coule vers le nord-est et se jette dans 
le golfe du Saint-Laurent puis dans lôoc®an Atlantique.  Il est 
nomm® en lôhonneur du Laurent de Rome. 
 
 
Géographie 
 

Grand fleuve des latitudes moyennes de lôAm®rique du Nord, 
le Saintt-Laurent possède un bassin de drainage de 
1 610 000 km2 (soit pr¯s de 25 % des r®serves mondiales en 
eau douce) comprenant les Grands Lacs, ainsi quôune bonne 
portion du r®seau hydrographique du continent quôil draine 
vers lôoc®an Atlantique par un parcours dôenviron 4 000 km 
(1 140 km si on ne tient pas compte des Grands Lacs).  Il fait 
partie des 25 plus longs fleuves du monde. 
 
Il prend sa source ¨ lôembouchure du lac Ontario ¨ Kingston.  
De là, il passe à Brockville et Cornwall, définissant la frontière 
entre lô£tat de New York et de lôOntario.  Il traverse ensuite le 
Québec, passant à Montréal (où il reçoit la rivière des 
Outaouais), à Trois-Rivières (où il reçoit la rivière St-Maurice), 
¨ Qu®bec et ¨ Tadoussac, ville situ®e ¨ lôembouchure du 
Saguenay.  Le Saint-Laurent à cet endroit est déjà devenu le 
plus grand estuaire du monde et termine sa course dans le 
golfe du Saint-Laurent pour rejoindre lôoc®an Atlantique. 
 
Le fleuve comprend le lac St-Louis au sud de Montréal, le lac 
St-Pierre entre Sorel-Tracy (où débutent les marées) et 
Pointe-du-Lac.  Il baigne les Mille-Ċles, lô´le de Montr®al, lô´le 
J®sus (Laval), lô´le dôOrl®ans en face de Qu®bec et lô´le 
dôAnticosti au nord-est de la Gaspésie. 
 
Les marées cessent à Trois-Rivières (ou aux environs de) (ou 
en aval, ou dans le Lac St-Pierre) et la salinit® de lôeau 
commence ¨ lôest (en aval) de lô´le dôOrl®ans (sal®e jusquô¨ 
Tadoussac et saumâtre à Cap Tourmente). 
 
 
Hydrologie et affluents 
 

Le fleuve Saint-Laurent a un débit moyen de 7 543 m3/s ¨ la 
hauteur de Cornwall, en Ontario.  À la hauteur de Québec, 
apr¯s avoir re­u lôapport de plusieurs affluents importants, le 
Saint-Laurent a un début moyen de 12 309 m3/s. 
 
Entre ces deux villes, les principaux affluents du fleuve sont : 
la rivière des Outaouais (2 100 m3/s), le St-Maurice (663m3/s), 
le Richelieu (355 m3/s), la rivi¯re St-Fran­ois (190 m3/s), le 
rivière Chaudière (109 m3/s). 
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LE FLEUVE ST-LAURENT   -  suite  

ê lôest de Qu®bec, plusieurs rivi¯res majeures, notamment sur 
la Côte-Nord, se jettent dans lôestuaire du Saint-Laurent.  
Parmi celles-ci on peut noter : le Saguenay (1 460 m3/s), la 
rivière Manicouagan (877 m3/s), la rivi¯re aux Outardes 
(391 m3/s), la rivi¯re Betsiamites (323 m3/s). 
 
Le débit du fleuve Saint-Laurent en amont de la rivière des 
Outaouais présente un profil très régulier.  Cette régularité 
naturelle a ®t® renforc®e par lôam®nagement de plusieurs 
ouvrages de rétention tout au long de son cours et dans la 
région des Grands Lacs.  Le débit minimum mesuré pendant 
la période 1860-1972 à la station hydrologique de Ogdenburg, 
N.Y., est de 4 360 m3/s alors que le d®but maximal est de 
8 891 m3/s.  La rivi¯re de Outaouais ayant un r®gime 
beaucoup plus irr®gulier, avec dôimportante crues printani¯res, 
son influence se fait sentir sur le régime du fleuve Saint-
Laurent en aval de leur confluence. 
 

Débit moyen mensuel (en m/s) mesuré à la Station hydrologique de Ogdensburg, 
État de New-York. Données calculées sur la période 1860-1972 
 
 
Histoire 
 

Formation géologique et hydrographique 
 

Le site actuel de la vallée du Saint-Laurent était occupé, il y a 
pr¯s dôun milliard dôann®es, par un plateau dôune ®l®vation 
semblable à celui du Tibet actuel.  Il y a environ 600 millions 
dôann®es, le supercontinent Pannotia se fragmenta en quatre 
sous-continents, Laurentia, Baltica, Sibéria et Gondwana qui 
donnèrent naissance dans la région à un immense océan 
appelé Iapetus.  Au même moment se formèrent de 
nombreuses cassures et foss®s le long de lôaxe devant former 
le futur fleuve Saint-Laurent. 
 
Lors de la dernière glaciation dite de Wisconsin, une immense 

calotte glaciaire, lôInlandsis laurentidien, recouvrait une bonne 
partie du continent nord-américain.  Les glaces en se retirant, 
suite au réchauffement climatique intervenu il y a environ 
12 000 ans, laisseront place derri¯re elles, dans lôactuelle 
vallée du fleuve Saint-Laurent, à une vaste mer intérieure, la 
mer de Champlain.  Suite ¨ lô®l®vation des terres par un 
ph®nom¯ne dôisostasie, la mer se retirera ¨ son tour pour 
laisser place ¨ lôactuel fleuve Saint-Laurent.  La fonte 
complète de lôInlandsis laurentidien, vers 6 500 ans av.J.-C., 
donnera naissance au réseau hydrographique du fleuve 
Saint-Laurent. 
 
 
Peuplement de la vallée 
 

Des fouilles arch®ologiques permettent dô®valuer une 
présence amérindienne en bordure du fleuve à près de 
9 000 ans av.J.-C.  Le fleuve, bien avant dô°tre renomm® 
Fleuve Saint-Laurent, était appelé Magtogoek, soit « le 
chemin qui marche » par les peuples amérindiens habitant la 
région.  Par ailleurs, il demeure très plausible (en attendant 
des preuves concrètes) que ce furent les Vikings qui 
laissèrent les premières traces sur ces terres.  
 
En 1534, le malouin Jacques Cartier en prend possession 
officiellement au nom du roi de France, François 1er.  Il est 
généralement considéré comme découvreur de la vallée du 
Saint-Laurent.  Déjà au XVIIe siècle, les Français avaient 
lôhabitude de nommer ce fleuve Saint-Laurent en amont de la 
ville de Montréal et de la rivière des Outaouais.  Le Saint-
Laurent a servi dôitin®raire principal pour lôexploration de 
lôint®rieur du nord de lôAm®rique.   
 
Le Saint-Laurent nô®tait jadis navigable que jusquô¨ Montr®al 
à cause des rapides de Lachine.  Le canal de Lachine fut le 
premier à permettre aux navires de passer les rapides; 
aujourdôhui, la voie maritime du Saint-Laurent permet de 
franchir le Saint-Laurent entre Montréal et Kingston et 
dôatteindre le lac Sup®rieur.  Vers la fin des ann®es 1970, le 
fleuve connut une campagne écologique réussie (appelée 
« protéger le fleuve è), r®pondant, ¨ lôorigine, au 
d®veloppement pr®vu par les corps dôarm®e des Etats-Unis 
des ingénieurs.  La campagne a été organisée, entre autres, 
par Abbie Hoffman, plus connu sous le pseudonyme de Barry 
Freed. 
 
 Suite de cet article dans le prochain numéro 
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  Partage des voies navigables 
 
Les plaisanciers devraient être disposés à partager les 
voies navigables avec la faune, les nageurs, les plongeurs, 
les autres plaisanciers, et des embarcations allant du voilier 
¨ lôhydravion. ê titre de conducteur, vous devez respecter 
les autres personnes sur lôeau ou ¨ proximit®, pour quôeux-
mêmes respectent vos droits. Un conducteur courtois et 
raisonnable ne sera pas une source de danger, de menace, 
de stress ou dôirritation pour les autres, pour 
lôenvironnement ou pour la faune. 
 
Règles de route 

 
 
Il est important en navigation de plaisance de suivre les 
r¯gles de route. Chacun a le droit de sôamuser en toute 
s®curit® sur lôeau, vous devez donc apprendre les r¯gles et 

les respecter lorsque vous pratiquez la navigation de 
plaisance. 
 
En plus de la simple courtoisie, côest une exigence l®gale, 
énoncée dans le Règlement sur les abordages. Ces règles 
sôappliquent ¨ tous les b©timents et tous les conducteurs, 
dans toutes les eaux navigables, quôil sôagisse dôun canot 
ou dôun superp®trolier. 
 
Règles sur la navigation 

 
 
Bâbord : Si une embarcation munie dôun moteur 
sôapproche de vous de ce c¹t® (¨ gauche), maintenez le 
cap et votre erre. 
 
Tribord : Si une embarcation sôapproche de vous de ce 
côté (à droite), changez de cap ou cassez votre erre au 
besoin afin de dégager la voie pour cette embarcation. 
 
(Nota : Ce r¯glement nôest pas toujours valable si au moins 
un des bâtiments est un voilier. 
 
Poupe : Si une embarcation sôapproche de vous de ce c¹t® 
(par lôarri¯re), maintenez avec prudence votre cap et votre 
erre. 
 

 
A ®met un son et vire ¨ tribord; 
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  B fait de m°me. 

 
 
A sô®carte et doit ®viter de couper la route ¨ B. 
 

 
Toute embarcation qui en d®passe une autre doit sô®carter 
de celle-ci. 
 
 

 
A sô®carte de B 
B sô®carte de D 
C sô®carte de A et B 
D sô®carte de A et C 
 

 
Une embarcation munie dôun moteur doit se tenir ¨ lô®cart 
dôun voilier. 
 
 
Règles de priorité 
 
Les règles de priorité aident les embarcations utilisant un 
m°me cours dôeau ¨ ®viter les abordages. 
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